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Québec le 1/11/2007

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse, Case Postale 001

800, Place Victoria, 2e étage, Bureau 2.55

Montréal (Québec)    H4Z 1A2

Objet : Réponse de l’ACEF de Québec à la demande de renseignements de la Régie de l’énergie dans les causes  R-3640-07  et  R-3641-07 

Voici en 8 copies papier la réponse à la demande de renseignement de la Régie portant sur la preuve de l’ACEF de Québec dans les causes R-3640-2007  (demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’H.Q.) et R-3641-2007 (demande d’autorisation des investissements d’H.Q. Transport). Nous nous excusons à nouveau du retard, occasionné par le délai de réalisation de la preuve en distribution.

Vous remerciant de votre attention,

Richard Dagenais, recherchiste pour l’ACEF de Québec.

_______________________________________    _______________

Cc par courriel : Me Carolina Rinfret,  procureur d’Hydro-Québec

Les coûts capitalisés

1. Référence :
Pièce C‑2.3- ACEF, Preuve, pages 30 et 31.

Préambule : 

« De même les coûts capitalisés, qui ne sont pas des coûts d’opération et d’exploitation du réseau mais des coûts directement liés aux investissements, dont les vrais coûts, et non des prévisions de coûts, doivent être justifiés et soumis au contrôle de la Régie de l’énergie.

D’où l’importance qu’HQT justifie après coup la validité des coûts capitalisés qui sont retranchés des dépenses d’exploitation courante, et qu’il y ait un mécanisme de conciliation entre les coûts capitalisés, utilisés dans les requêtes tarifaires pour établir le revenu requis courant, et les valeurs des immobilisations, lorsque mises en service, qui sont intégrées dans la base tarifaire, dont le rendement et l’amortissement constitue la cause de plus de 50 % du coût de service. »  

« Ce genre d’erreur, dans la mesure où cela implique une réduction de la masse salariale effectivement utilisée pour les activités régulières d’exploitation du réseau (c’est le test qui détermine si ce genre d’erreur pénalise les clientèles, de même lorsque les heures plus élevées de prestation viennent réduire les heures vouées à l’exploitation) devrait être corrigé dans le prochain revenu requis ou soustrait de la valeur des actifs à intégrer dans la base tarifaire, afin de s’assurer que les clientèles sont traitées équitablement. »  

Demandes :
1.1 Veuillez élaborer sur le mécanisme proposé et son fonctionnement. 

1.2 Veuillez fournir des précisions sur « le test qui détermine si ce genre d’erreur pénalise les clientèles» dont il est question en préambule. 

Réponse : nous répondons aux deux sous-questions en même temps

Le grand principe de base c’est de s’assurer que les clients d’HQT en aient pour leur argent autant au niveau des services courants rendus (charges d’exploitation courante) et des investissements (coûts futurs pour les clients, une fois les actifs entrent en service).

Il n’est pas indifférent (ou nécessairement avantageux) pour les clients de savoir que les prévisions de dépenses, d’exploitation ou d’investissement, diffèrent des (baissent relativement aux) dépenses réalisées,

d’une part parce qu’il faut savoir quelles raisons et quelles actions amènent des écarts entre les prévisions et les réalisations, afin de juger de la responsabilité et de l’imputabilité en lien avec ces écarts (et pouvoir juger si les clients en ont vraiment pour leur argent);

d’autre part parce qu’il y a interdépendance entre les activités d’exploitation courante et les investissements (il peut y avoir des transferts de ressources et de coûts entre ces activités);

enfin parce que le coût des activités liées aux investissements se répercutent sur les valeurs des mises en service qui seront intégrés dans la base tarifaire ultérieurement (coût de service futur)

Il faut considérer aussi que des transferts de ressources et des écarts prévisionnels peuvent se passer aussi au sein des entités qui offrent les services partagés ou corporatifs.

Par exemple dans les charges du Groupe Technologie facturrées à HQT en 2008 (108,1 M$ après transfert des actifs de télécom. spécialisés , ou 188,4 M$ avant transferts selon HQT-5 doc. 2 p. 4) il y en a pour 5,3 M$ en frais liés aux Investissements (12,2 M$ en 2006, HQT-6 doc. 3 p. 11).

Dans le cas du CSP les charges liées aux investissement sont de 2,8 M$ en 2008 (4,1 M$ en 2006) sur une facture totale assumée par HQT de 113,2 M$.  Dans le cas des charges liées à la sécurisation (16,3 M$ en 2008 selon HQT-6 doc. 3) et des charges facturées par HQ Équipement (facture totale de 12,2 M$ en 2008) il y en a possiblement une part qui est liée aux investissement, tout comme il y en a pour les projets en innovation (5,3 M$ en 2008).

Nous pensons bien (à vérifier auprès d’HQT) que les charges des services partagés qui sont liées aux investissements, sont associées aux projets d’investissement d’HQ et se retrouvent intégralement dans les coûts capitalisés d’HQT qui totalisent 111,3 M$ (HQT-5 doc. 2) en 2008, versus des charges nettes d’exploitation de 679,9 M$ en 2008, après transfert des actifs de télécom. spécialisés.

De même au niveau des charges d’exploitation courante une part significative originent des services partagés et corporatifs, donc la problématique de transfert des ressources et de juste évaluation des dépenses d’exploitation courante et des dépenses d’investissement se posent autant pour les activités internes à HQT que pour les activités externes ou partagées.

De plus des écarts entre les réalisations et les prévisions des coûts liés aux investissements peuvent survenir si les coûts prévus liés aux contractuels (6,6 M$ en 2008, selon HQT-5 doc. 2, p. 4) ou à la gestion du matériel (6,8 M$), diffèrent des réalisations.

Considérons que les Charges d’exploitation nettes (CEN) sont constituées des charges d’exploitation courante (Ce) moins les charges liées aux investissements (Ci).

Donc  CEN = Ce – Ci.

Les charges d’exploitation courantes sont constituées des coûts d’intrants : travail (Heures * Taux de salaire = He*TSe), matériel (Quantités * Prix = QMe * PMm) et autres intrants (Quantités * Prix = QAm * PAm). Il en va de même pour les charges liées aux investissements (avec l’indice i au lieu de m).

Il y a ici identité théorique entre charges liées aux investissements Ci et les Coûts capitalisés (CC) sauf que les coûts capitalisés sont calculés synthétiquement par les heures de prestations (HP) fois les taux de prestations (TP). Donc l’on devrait avoir normalement    HP = Hi  et 

CC = HP * TP = Ci = Hi * TSi + QMi * PMi + VAi * PAi   mais comme le Taux de prestation résulte d’une estimation il pourrait y avoir un écart relativement au calcul comptable de  Ci.

Normalement la valeur des mises en services pour une année t (VMSt) est constituée de la somme des valeurs des mises en services de projets individuels. La valeur de mise en service d’un projet individuel k  (VMSk) est formé de la valeur des coûts d’investissement capitalisés pour ce projet k,  cumulés sur un certain nombre d’années (Ck), plus les intérêts cumulés (Ik) et autres dépenses associées aux projets qui ne sont pas pris en compte dans les coûts capitalisés (par ex. la valeur des équipements achetés su secteur privé).

Nous discutons maintenant divers cas qui peuvent se passer avec les problèmes que cela soulève.

a) Considérons d’abord  le cas ou les charges liées aux investissements diminuent par rapport aux prévisions (Ciréelles < Ciprévues)

Les coûts capitalisés prévus étant supérieurs à ce qu’ils sont en réalité, cette situation apparaît avantageuse à priori pour les clients d’HQT car le revenu requis est diminué d’un montant correspondant à l’écart prévisionnel. Mais dans les faits ce qu’il est important de vérifier c’est si l’estimation des coûts d’exploitation courante est adéquate. En effet les prévisions de dépenses liées aux investissements influent directement sur l’estimation des différents postes de dépenses d’HQT, la soustraction  des coûts capitalisés vient tout simplement enlever des dépenses les coûts qui ne sont pas reliés à l’exploitation courante. Par exemple si on avait prévu des dépenses liées à l’exploitation de x, et des dépenses liées à l’investissement de y,  Les dépenses totales prévues avant retranchement de coûts capitalisés sont  de  x + y, d’où 

CEN = (x + y) – y = x.

Si les dépenses liés à l’investissement ne sont pas ce qui avait été prévu, soit y, mais plutôt un montant inférieur = y – z, alors dans les faits cela ne pose pas de problème dans la mesure où les dépenses d’exploitation demeurent à x, car la soustraction des coûts capitalisés visent à nous ramener sur les coûts d’exploitation seulement. Si l’on avait estimé correctement les dépenses liées aux investissement les dépenses totales prévues auraient été de x +( y –z) et les coûts nets d’exploitation : CEN =  x +( y –z) – (y – z) = x.

TEST : il faut s’assurer que la valeur des mises en service soit basée sur les coûts réels investis plutôt que ceux prévus, afin de s’assurer que les surestimations de coûts d’investissement ne viennent pénaliser les clientèles.

Il faut aussi s’assurer que les dépenses d’exploitation soient correctement évaluées et réalisées. Même si les dépenses d’investissement réelles sont inférieures aux dépenses prévues, cela n’empêche pas qu’il puisse y avoir un transfert de ressources des activités d’exploitation vers les activités d’investissement, par ex. si les ressources liées à l’investissement sont réduites ou transférées dans d’autres divisions d’H.Q., suite au report de projets en transport.

Il faudrait alors vérifier comment les ressources évoluent en mode prévisionnel et réel pour juger s’il y a eu transfert de ressources liées à l’exploitation vers les activités d’investissement et au besoin apporter un correctif comme au point b) qui suit. 

b) Considérons maintenant le cas ou les charges liées aux investissements augmentent par rapport aux prévisions (Ciréelles > Ciprévues) :

À prime abord ce cas ne pose pas de problème lié su calcul du revenu requis s’il y a maintien réel des charges d’exploitation et que la hausse des activités d’investissements n’affecte pas la qualité et la quantité des services offerts (par exemple si on réduit les prix ou quantités de certains intrants pour absorber la hausse des prix ou quantités d’autres intrants, cela peut  affecter la qualité ou la quantité de certains services offerts).

Un problème indirect peut se poser à savoir que la hausse des coûts liés aux investissements Ci se répercutera ultérieurement sur la valeur des mises en service avec des impacts sur le coût de service futur. Cette situation devrait normalement être contrôlée au moment d’autoriser l’intégration de la valeur des mises en services dans la base tarifaire ou lors des causes et suivis sur les investissements si la Régie maintient un contrôle en continu des coûts d’investissement.

La hausse des coûts d’investissement Ci peut résulter de la hausse des prix d’intrants, lequel cas il y aura hausse du coût des projets et impact ultérieur sur le coût de service. Mais il se peut que la hausse des coûts liés aux investissements résulte d’une intensification des activités d’investissement suite à des retards passés ou en vue d’accélérer la mise en service de certains projets : il faut alors s’assurer que cette intensification n’entraîne de hausse de prix des intrants (hausse des heures supplémentaires par exemple, hausse des prix des équipements acquis de manière accélérée de l’extérieur) ou des hausses de quantité d’intrants qui amènent certaines inefficacités et des coûts de réalisations des projets plus élevés en bout de ligne.

i) la hausse de Ci peut se faire alors que les charges d’exploitation courantes ne sont pas changées par rapport aux prévisions (Ceréelles = Ceprévues); 

Il faut s’assurer que la hausse des coûts liés aux investissements, Ci :

1) n’implique pas un transfert de ressources des activités d’exploitation vers les activités d’investissements, en s’assurant au préalable que les suivis comptables permettent d’identifier correctement de tels transferts possibles;
2) que la hausse des activités d’investissement n’aménent pas de hausse des prix des intrants liées aux activités d’exploitation (hausses des heures supplémentaires en exploitation) compensée par la réduction des quantités d’intrants de manière à stabiliser les dépenses d’exploitation au niveau initialement prévu, avec un effet possible sur la qualité et la quantité des services offerts.
TEST : il faut s’assurer que la hausse des coûts d’investissement Ci sont justifiés et raisonnables (impact sur la valeur des mises en service et la valeur du coût de service futur) et que cela n’implique pas le transfert de ressources liées à l’exploitation courante avec des effets possibles sur la quantité et la qualité des services offerts. Il faut aussi s’assurer que les méthodes comptables permettent de suivre correctement les transferts de ressource et que la Régie de l’énergie en est correctement informée.

Cela requiert donc que les quantités et prix des intrants liés aux activités d’investissement et d’exploitation courante, soient différenciés et bien rapportées à la Régie.

ii) Si la hausse des charges liées aux investissements, Ci,  se réalise en partie ou en totalité par un transfert ou une utilisation des ressources liées à l’exploitation, impliquant une réduction des charges d’exploitation courante Ce, sous le niveau prévu, alors il y a un problème qui se pose au niveau du calcul du revenu requis : si le transfert de ressources et Ce avait été correctement évalué alors le revenu requis à assumer par les clients d’HQT aurait été réduit.

Il se peut qu’une partie de la hausse de Ci soit liée à des ressources nouvelles non associées au préalable à l’exploitation courante, alors cette partie devrait être traitée comme au point i) ci-haut. 

Pour la partie qui résulte du transfert ou de l’utilisation de ressources liées à l’exploitation, il faudrait apporter une correction au revenu requis correspondant au coût des ressources transférées..

TEST : outre le fait qu’il faille vérifier le caractère raisonnable et prudent de la hausse des dépenses d’investissement il faut pouvoir mesurer le transfert de ressources entre les activités d’exploitation et les activités d’investissement, et le coût associé à ce transfert = CTR.

En présence de fermeture réglementaire  la correction à apporter au revenu requis serait : 

CORRECTION = Ceprévues – Ceréelles.

En absence de fermeture réglementaire (les erreurs prévisionnelles sur les coûts d’exploitation et les réductions de coûts d’exploitation amenées par une plus grande efficacité n’étant pas remises aux clients)   :   

CORRECTION = CTR = Coût des ressources transférées

De la sorte les clientèles seront compensées pour le transfert de ressources et l’évaluation de la valeur des mises en service pourra se faire équitablement sur la base des coûts réels d‘investissement.

Au lieu d’apporter une correction sur le revenu requis (de l’exercice suivant normalement) il serait possible de retrancher la CORRECTION de la valeur des coûts réels d’investissement, alors la valeur des mises en service tiendra compte de la correction associée au revenu requis.

INFORMATIONS REQUISES : il faut que les quantités et prix des intrants liés aux activités d’investissement et d’exploitation courante, soient différenciés et rapportés à la Régie.

En conclusion il faut vérifier, considérant qu’il y a une certaine interdépendance entre les activités liées à l’exploitation et celles liées aux investissements,  si l’estimation des ressources et des coûts liés à l’exploitation est correctement effectuée et qu’il n’y a pas de transferts de ressources qui justifieraient d’apporter un correctif au revenu requis ou aux valeurs de mise en service pour s’assurer que les clients en aient vraiment « pour leur argent ».

 Intégration des actifs de télécommunication

2. Référence :
Pièce C‑2.3- ACEF, Preuve, page 35.

Préambule : 

« La seule intégration des actifs de télécommunications spécialisées à la base tarifaire apparaît une solution partielle et peu efficace pour assurer le fonctionnement intégré et efficient du réseau de transport. D’où notre souhait d’une intégration complète (actifs et activités de gestion et exploitation) avec une vérification préalable rigoureuse du caractère juste et équitable de la valeur des actifs de télécommunications dans la base tarifaire d’HQT. »  
Demande :
2.1 Veuillez préciser ce que vous entendez par « vérification préalable rigoureuse du caractère juste et équitable de la valeur des actifs ». S’agit-il d’un examen autre que celui effectué dans le dossier tarifaire actuel ?
Réponse : si l’on se fie au rapport des vérificateurs (HQT-8 doc. 2.2) :

« Comme nous en avions expressément convenu, nous avons retracé la valeur comptable des

immobilisations corporelles de télécommunication… tel qu’identifié par la direction

et d’une valeur comptable nette de 650,0 millions de dollars au 31 décembre 2006, à l’auxiliaire des immobilisations du Groupe technologie Hydro-Québec dans le système comptable SAP au

31 décembre 2006.

L'application des procédés mentionnés ci-dessus ne nous a permis de déceler aucun écart.

Cependant, ces procédés ne constituent pas une vérification des actifs de télécommunication du

Groupe technologie Hydro-Québec et, par conséquent, nous n’exprimons pas d'opinion sur le

montant des ces actifs au 31 décembre 2006. Si nous avions mis en oeuvre des procédés

supplémentaires ou exécuté une mission de vérification ou d'examen, nous aurions pu prendre

connaissance d'autres éléments que nous vous aurions communiqués.

La responsabilité de déterminer la suffisance des procédés incombe uniquement aux parties

mentionnées dans le présent rapport. Nous ne faisons donc aucune déclaration quant au caractère

suffisant de ces procédés, que ce soit pour les fins auxquelles le présent rapport a été demandé ou

toute autre fin… Il est entendu que le présent rapport doit servir uniquement à l’identification des actifs de télécommunication du Groupe technologie Hydro-Québec. »

Donc les vérificateurs ont effectué une vérification des chiffres comptables intégrés dans le système informatique d’H.Q. , qui doit servir « uniquement à l’identification des actifs ». Il eut été étonnant qu’ils arrivent de la sorte à des chiffres différents d’H.Q.et ils nous avertissent que les procédés qu’ils ont utilisé ne constituent pas une vérification des actifs et ne leur permettent pas d’exprimer une opinion sur le montant de ces actifs au 31 décembre 2006. 

Puis ils ajoutent que la suffisance des procédés incombe aux parties mentionnées dans le rapport, notamment la Régie de l’énergie.

Donc nous pensons qu’il faille évaluer correctement la valeur des actifs et juger de leur caractère utile ainsi que du caractère raisonnable des coûts.

Tout comme l’organisme que je représente, je reste critique face à divers corps professionnels et je questionne l’indépendance des firmes comptables, car elles demeurent en lien d’affaires avec les entreprises dont elles vérifient les chiffres (« on ne mord pas la main de celui qui nous nourrit » dit le proverbe).

Les scandales qu’on a connus au Canada et aux Etats-Unis ont amené les autorités à resserrer les exigences professionnelles et les contrôles comptables, mais le lien d’affaires demeure et empêche les firmes comptables d’avoir une indépendance complète face à leurs clients.

Nous privilégions une vérification indépendante de la valeur des actifs et de leur caractère utile et rprudent, préférablement par le personnel de la Régie de l’énergie ou par une firme de vérificateurs complètement indépendante d’H.Q., mandatée par la Régie.

Nous croyons qu’il faille remonter jusqu’au début de l’application de la loi 116, qui reconnaissait comme utile et prudemment acquis les actifs de transport et distribution, en date d’application de la Loi, et vérifier entres autres si les investissements ont été tous utiles et prudents et si la collaboration avec Bell Canada, dans Connexim, n’a pas amené de surinvestissement ou d’investissements qui dépassaient les besoins du Transporteur pour desservir correctement la charge locale et s’il n’y a pas eu de coûts (liquidation d’actifs, compensation versée à Bell, frais reportés amortis sur plusieurs années) qui ont impacté sur les coûts de transport depuis 2001 et qui pourraient affecter encore le coût de service assumé par la charge locale.

En second best, la Régie devrait au minimum requérir d’HQT qu’elle lui fournisse les chiffres comptables depuis 2000, lui permettant de juger raisonnablement du caractère utile et prudent des investissements et de la juste valeur des actifs de télécommunications spécialisées à ce jour.

Richard Dagenais pour l’ACEF de Québec
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